
 

  

Opérateur Free Arrdt 20ème 

Nom de site 1_SREBRENICA_75020 Numéro 75120_067_01 

Adresse du site 1, rue de Srébrénica Hauteur R+17 (49,00m) 

Bailleur de l’immeuble Social RIVP Destination Habitation 

Type d’installation Site neuf 3G/4G (700/900/1800/2100/2600 MHz) 

Complément d’info Installation de 3 antennes dont 2 inactives sur 1 azimut 

Dossier soumis à Déclaration Préalable ou Permis de Construire ? Oui (DP) 

Date d'enregistrement à l’Agence d’Ecologie Urbaine (J) 11/02/2020 

Date d’envoi de la fiche de synthèse à la Mairie d’arrondissement  03/03/2020 

Date limite de réponse de la Mairie d’arrondissement (J+2 mois) 11/04/2020 

Historique et contexte   

Motivation de l’opérateur  

Conformément à ses obligations réglementaires, et pour contribuer à l’aménagement 
numérique des territoires auquel il est attaché et répondre aux attentes de ses abonnés, 
l’opérateur s’est engagé dans un programme soutenu de déploiement du Haut débit 
mobile (3G) et du très haut débit mobile (4G). 

Détail du projet 
Ce projet concerne l’installation de trois antennes dont deux inactives couvrant 3G et 4G 
(fréquences 700/900/1800/2100/2600 MHz) orientées vers l’azimut 110°. 

Distance des ouvrants Skydome d’accès à 4 m derrière l’antenne Tilts (degrés) 4° et 6° 

Estimation 110° < 2V/m Vis-à-vis (25m) Néant 

Divers  

Intégration antennaire 

Seule la toiture est modifiée, trois antennes seront installées, dont deux inactives. Les 
antennes seront installées et insérées dans une fausse cheminée en résine de teinte 
blanc pur type RAL 9010. Les antennes sont en résine polyester de teinte gris clair type 
RAL 7035. Les antennes seront installées en retrait de la façade afin de minimiser l’impact 
depuis la rue. 

Zone technique  
Les modules techniques, de taille réduite et de couleur gris seront placés en toiture, 
invisibles depuis la rue. 

Hauteur antennes/sol 52,85 m 

Avis Mairie 
d’arrondissement : 
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Défavorable 

 

Conformité de l’AEU en 
l’absence d’avis 

 
 

 
 
 
 

 



 

  

 



 

  

 

 

 
 

SIMULATION CONFORME AU SEUIL DE LA CHARTE

 



 

  

 



 

  

 


